
ACCORD DU 5 FÉVRIER 2020 RELATIF À LA MISE EN PLACE DE 
LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE NÉGOCIATION ET 

D’INTERPRÉTATION (CPPNI) DANS LA MÉTALLURGIE

PRÉAMBULE

La loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à 
la sécurisation des parcours professionnels comporte diverses mesures destinées à renforcer le rôle des 
branches professionnelles et la place de la négociation collective.

L’article L. 2232-9 du Code du travail, issu de la loi du 8 août 2016, impose aux partenaires sociaux 
de chaque branche de mettre en place, par convention ou accord collectif, une commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI).

Dans la branche de la métallurgie, les partenaires sociaux conviennent de mettre en place une 
CPPNI au niveau national. C’est l’objet des stipulations qui suivent. Elles s’inscrivent dans le cadre de 
la négociation de l’évolution du dispositif conventionnel en cours dans la branche depuis 2016. A l’occasion 
de la négociation du présent accord, les signataires affirment leur volonté de prévoir la mise en place du 
cadre nécessaire à la négociation collective territoriale.

Les partenaires sociaux confirment leur attachement à un dialogue social régulier, constructif au 
regard des intérêts communs de leurs mandants, et fondé sur la confiance.

Le présent accord vise à déterminer les missions dévolues à la CPPNI, sa composition, son 
fonctionnement ainsi que les moyens nécessaires à son fonctionnement.

Article 1. - Missions de la CPPNI

Article 1.1. - Les missions d’intérêt général

En application de l’article L. 2232-9 du Code du travail, la commission paritaire permanente 
de négociation et d’interprétation (CPPNI) exerce diverses missions d’intérêt général :

 – elle représente la branche, notamment dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs 
publics.

Elle exerce cette mission sans préjudice de celles relevant de la compétence des instances paritaires 
de branche en matière d’emploi et de formation professionnelle visées au titre VII de l’accord national 
du 8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

Pour accomplir cette mission, la CPPNI peut notamment constituer le cadre dans lequel sont 
élaborées des lettres paritaires, signées par l’UIMM et tout ou partie des organisations syndicales 
représentatives de salariés, à destination des pouvoirs publics ;

 – elle exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et d’emploi ;

 – elle établit le rapport annuel d’activité comportant le bilan des accords d’entreprise relatifs à la 
durée du travail, à la répartition et à l’aménagement des horaires, aux repos et jours fériés, aux 
congés et au compte épargne-temps, visé au 3° du II de l’article L. 2232-9 du Code du travail.

Ce bilan analyse en particulier l’impact de ces accords sur les conditions de travail des salariés et 
sur la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des recommandations 
destinées à répondre aux difficultés identifiées.

Le rapport comprend également un bilan de l’action de la branche en faveur de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes, notamment en matière de classifications, de promotion de la mixité des 
emplois et d’établissement des certificats de qualification professionnelle, des données chiffrées sur la 
répartition et la nature des postes entre les femmes et les hommes ainsi qu’un bilan des outils mis à 
disposition des entreprises pour prévenir et agir contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.
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En vue de l’établissement de ce rapport, et conformément à l’article D. 2232-1-2 du Code du travail, 
les entreprises de la métallurgie transmettent les accords comportant des stipulations relatives à la durée 
du travail à la CPPNI, à l’adresse suivante : cppni-metallurgie@uimm.com

Les accords transmis, de manière dématérialisée, à l’adresse, indiquée ci-dessus, sont réceptionnés 
par le secrétariat de la CPPNI mentionné à l’article 3.2 du présent accord.

Tous les semestres, le secrétariat de la CPPNI adresse, sous forme dématérialisée, aux organisations 
syndicales membres de la commission, une copie des accords collectifs reçus.

Article 1.2. - L’interprétation des dispositions conventionnelles de branche

Article 1.2.1. - Demande d’interprétation émanant d’une juridiction judiciaire

La CPPNI de la métallurgie constitue, conformément à l’article L. 2232-9 du Code du travail, 
l’instance compétente pour rendre un avis, à la demande d’une juridiction de l’ordre judiciaire, sur 
l’interprétation des conventions ou accords collectifs conclus au niveau national de la branche de la 
métallurgie, formulée dans les conditions mentionnées à l’article L. 441-1 du Code de l’organisation 
judiciaire.

La CPPNI se réunit dans le mois suivant la date de sa saisine. Afin de faciliter le respect de ce 
délai, si nécessaire, cette question s’ajoute à l’ordre du jour d’une des réunions prévues par le calendrier 
prévisionnel établi dans le cadre de l’agenda social visé à l’article 5 de l’accord du 26 avril 2010 sur les 
voies et moyens du dialogue social dans la métallurgie.

Article 1.2.2. - Autres demandes d’interprétation

La CPPNI peut être saisie par l’une des organisations qui la composent.

Toute demande d’interprétation d’une convention ou d’un accord de branche doit être motivée et 
adressée, par voie dématérialisée, au secrétariat de la CPPNI.

La CPPNI de la métallurgie constitue l’instance, à l’exclusion de toute autre, compétente pour 
interpréter les conventions et accords de branche conclus au niveau national, sauf s’ils en disposent 
autrement.

La CPPNI se réunit dans le mois suivant la date de sa saisine.

Article 1.2.3. - Modalités d’interprétation

Les membres de la CPPNI privilégient, dans la mesure du possible, la conclusion d’un avenant 
interprétatif de la disposition litigieuse. L’avenant interprétatif n’ajoute, ni ne retranche à la disposition 
litigieuse, donc ne la modifie pas. Il s’applique avec effet rétroactif à la date d’entrée en vigueur de la 
disposition qu’il interprète.

Lorsque les organisations syndicales, signataires ou adhérentes à la convention ou à l’accord 
comportant la disposition litigieuse, atteignent ensemble le seuil minimal de suffrages exprimés, mentionné 
aux articles L. 2232-6 et L. 2232-7 du Code du travail, requis pour conclure une convention ou un accord 
collectif, l’avenant interprétatif est conclu, à l’unanimité, par l’UIMM et ces organisations syndicales 
signataires ou adhérentes.

Dans le cas contraire, l’avenant interprétatif est conclu par l’UIMM et les organisations syndicales 
représentatives de salariés dans les conditions prévues à l’article L. 2261-7, II, du Code du travail.

A défaut d’avenant interprétatif, les membres de la CPPNI peuvent émettre un avis interprétatif 
de la disposition litigieuse. Cet avis est adopté à la majorité simple des voix exprimées par l’UIMM et 
par les organisations syndicales représentatives de salariés signataires ou adhérentes à la convention ou 
à l’accord comportant la disposition litigieuse. A ce titre, chacune de ces organisations syndicales 
représentatives de salariés signataires ou adhérentes dispose d’une voix. L’UIMM dispose d’un nombre 
de voix égal au nombre de voix de l’ensemble de ces organisations syndicales de salariés représentatives 
signataires ou adhérentes.
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Article 1.3. - La négociation collective

En application de l’article L. 2261-19 du Code du travail, la CPPNI est l’instance au sein de laquelle 
sont négociés et conclus, au niveau national, les conventions et accords collectifs de branche, leurs 
avenants ou annexes, susceptibles d’être étendus.

L’agenda annuel de la négociation est établi dans les conditions fixées par l’article 5 de l’accord 
du 26 avril 2010 sur les voies et moyens du dialogue social dans la métallurgie.

Article 2. - Composition de la CPPNI

La CPPNI est composée, d’une part, de l’UIMM et, d’autre part, des organisations syndicales de 
salariés de la branche représentatives au niveau national.

Elle comprend :

 – cinq représentants pour chacune des organisations syndicales de salariés de la branche 
représentatives au niveau national ;

 – un nombre de représentants de l’UIMM égal au nombre de représentants de ces organisations 
syndicales.

Article 3. - Fonctionnement de la CPPNI

Article 3.1. - Les réunions de la CPPNI

Conformément à l’article L. 2232-9 du Code du travail, la CPPNI est convoquée au moins trois 
fois par an en vue des négociations de branche.

Article 3.2. - Le secrétariat de la CPPNI

L’UIMM assume la tâche matérielle du secrétariat de la CPPNI.

La CPPNI siège à l’UIMM.

Article 4. - Moyens accordés aux salariés membres de la CPPNI

Les moyens accordés aux membres de la CPPNI sont prévus au titre VI de l’accord national du 
26 avril 2010 sur les voies et moyens du dialogue social dans la métallurgie, relatif aux modalités 
matérielles de fonctionnement de la négociation collective.

Article 5. - Champ d’application

Le présent accord national concerne les entreprises définies par l’accord national du 16 janvier 
1979 modifié sur le champ d’application des accords nationaux de la métallurgie.

Son champ d’application géographique est national au sens de l’article L. 2222-1 du Code du 
travail.

Article 6. - Durée

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée. Il expire le 31 décembre 2020.

Article 7. - Révision

Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 
collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager la 
procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 du Code 
du travail.



- 4 -

Afin de permettre à la commission de l’agenda social instituée au niveau de la branche d’inscrire 
la négociation dans la liste des sujets à traiter au niveau national, la demande de révision sera adressée 
par une organisation représentative de salarié dans la branche ou par l’UIMM. A la demande d’engagement 
de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir apportées au présent 
accord.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par l’article 
L. 2232-6 du Code du travail.

Article 8. - Dénonciation

Sans préjudice du dernier alinéa de l’article L. 2261-10 du Code du travail, le présent accord peut 
être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires en respectant le délai de préavis de trois mois 
visé à l’article L. 2261-9 du Code du travail. La dénonciation se fait dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires.

Article 9. - Extension et entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le lendemain de son dépôt auprès des services compétents du 
ministère du Travail, à l’issue du délai d’opposition prévu aux articles L. 2232-6 et suivants du Code du 
travail.

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du Travail l’extension du présent 
accord.

Article 10. - Entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises de moins 
de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail.

Article 11. - Formalités de publicité et de dépôt

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des 
organisations syndicales représentatives de salariés, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
Code du travail, et dépôt auprès des services centraux du ministre chargé du Travail et du greffe du conseil 
de prud’hommes de Paris, dans les conditions prévues par l’articles L. 2231-6 du même code.


